DEL IBERATION N° 86/01-03 : AVANCE SUR SUBVENTION 1086 au BUREAU D’AIDE SOCIALE

Madame BERTRAND, Adjoint, indigque & |"Assenblée que le Eurgauld*ﬁﬁde
Sociale devra faire face aux dépenses obligatoires prévues fin janvier
et Fin février 1980, en versant les salaires du personnel.

AfFin d'étre en mesure de régler ces dépenses, le Bureau d’Aide So-
ciale sollicite une avance sur le montant de la subvention prévue en

1986.

LE CONSEIL MUNICIPAL, aprés en avoir délibéré,
décide a |"unanimité

- d'accorder une avance de 200 000 Frs au Bureau d’Aide Sociale, a valoir
sur la subvention 1986,

- gginscrire les crédits correspondants au compte 057, budget primitif
1956,



